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Publications périodiques

Comptes annuels



LA FORESTIERE EQUATORIALE 
 

(Filiale de Compagnie du Cambodge à 64,22 %) 
 

Société anonyme au capital de 353 332 500 FCFA 
Siège social : Immeuble Bolloré, Avenue Christiani Treichville 01, BP 37 ABIDJAN, 

République de Côte d’Ivoire 
RCCM CI-ABJ-1962-B-13941 

 
Exercice 2017 

 
I. — Documents comptables au 31 décembre 2017 

 
Les comptes annuels et les comptes consolidés au 31 décembre 2017 publiés dans le rapport annuel diffusé sur 
le site internet de la Société www.forestiere-equatoriale.com, ainsi que la proposition d’affectation du résultat 
disponible dans ce même document, ont été approuvés sans modification par l’assemblée générale ordinaire du 
1er juin  2018. 
 

II. — Rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes annuels 
 

Rapport général des Commissaires aux comptes sur les comptes sociaux arrêtés au 31 décembre 2017 

 
Messieurs, 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous vous présentons notre 
rapport relatif à l’exercice clos le 31 décembre 2017, sur : 
 
– l’audit des états financiers de la société LA FORESTIERE EQUATORIALE tels qu’ils sont joints au présent 
rapport, 
 
– l’organisation administrative, le gouvernement d’entreprise et le contrôle interne, 
 
– les vérifications spécifiques et informations prévues par l’Acte Uniforme du traité  de l’OHADA relatif au droit 
des sociétés commerciales et du GIE. 
 
Les états financiers annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration. Notre responsabilité est, sur la base 
de notre audit, d’exprimer une opinion sur ces états financiers. 
 
1. Opinion sur les états financiers 

 
Nous avons effectué notre audit selon les normes de la profession applicables en Côte d’Ivoire. Ces normes 
requièrent la mise en œuvre de diligences permettant d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers 
annuels ne comportent pas d’anomalies significatives. Un audit consiste à examiner, par sondages, les éléments 
probants justifiant les données contenues dans ces états financiers. Il consiste également à apprécier les 
principes et méthodes comptables suivis et les estimations significatives retenues pour l’arrêté des comptes et à 
apprécier leur présentation d’ensemble. Nous estimons que l’audit auquel nous avons procédé fournit une base 
raisonnable à l’expression de l’opinion exprimée ci-après. 
 
Nous certifions que les états financiers sont réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des 
opérations de l’exercice clos le 31 décembre 2017 ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la 
société pour l’exercice clos à cette date, conformément aux principes comptables du Système Comptable 
OHADA 
 
2. Vérifications spécifiques relatives aux sociétés cotées 

 
Conformément aux dispositions de l’institution N° 31/2005 du CREPMF relative à l’exercice du commissariat aux 
comptes des structures agréées et des sociétés cotées sur la marché financier de l’UEMOA, nous avons procédé 
aux vérifications relatives au fonctionnement des organes sociaux et du contrôle interne. 
 
Nos vérifications n’ont pas mis en évidence de points faibles majeurs. 
 
3. Autres vérifications spécifiques 

 
Nous avons également procédé, conformément aux normes de la profession applicables en Côte d’Ivoire, aux 
vérifications spécifiques prévues par l’Acte Uniforme du traité de l’OHADA relatif au droit des sociétés 
commerciales du GIE. 
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Nous n’avons pas d’observations à formuler sur la sincérité et la concordance avec les états financiers annuels 
des informations données dans le rapport du Conseil d’Administration et dans les documents à adresser aux 
actionnaires sur la situation financière et les états financiers annuels. 
 
4. Autres informations 

 
Acte Uniforme de l’OHADA relatif au droit comptable et à l’information financière. 
 
Article 113 alinéa 2 

 
Le présent Acte uniforme auquel sont annexés le Plan comptable général OHADA et le Dispositif comptable 
relatif aux comptes consolidés et combinés sera publié au Journal Officiel de l’OHADA dans un délai de soixante 
(60) jours à compter de la date de son adoption. Il sera également publié dans les États parties au journal officiel 
ou par tout autre moyen approprié. Il est applicable quatre-vingt-dix (90) jours après cette publication. 
 
L’entrée en vigueur est fixée : 
 
– Pour les comptes personnels des entités, au 1er janvier 2018 ; 
– Pour les comptes consolidés, les comptes combinés et les états financiers selon normes IFRS, au 1er janvier 
2019. 
 

Abidjan, le 26 Avril 2018 
 

Les Commissaires aux comptes  
 

 
ECR International  EICI  

Charles AÏE  Aka HOBA  
Expert Comptable Diplômé Expert Comptable Diplômé 

 
 

III. — Attestation sur les comptes consolidés 
 

Arrêtés au 31 décembre 2017 

 
 
Messieurs, 
 
En notre qualité de commissaires aux comptes de la société LA FORESTIERE EQUATORIALE, nous avons 
procédé au contrôle des comptes consolidés relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2017 tels qu’ils sont joints à 
la présente attestation. 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes de la profession, ces normes requièrent la mise en œuvre de 
diligences permettant d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes consolidés ne comportent pas 
d’anomalies significatives. 
 
Un audit consiste à examiner, par sondages, les éléments probants justifiant les données contenues dans ces 
comptes. Il consiste également à apprécier les principes comptables suivis et les estimations significatives 
retenues pour l’arrêté des comptes et apprécier leur présentation d’ensemble. Nous estimons que nos contrôles 
fournissent une base raisonnable à l’opinion exprimée ci-après. 
 
Nous attestons que les comptes consolidés sont réguliers et sincères et donnent une image fidèle du patrimoine, 
de la situation financière, ainsi que le résultat de l’ensemble constitué par les entreprises comprises dans la 
consolidation. 
 

Abidjan, le 26 Avril 2018 
 

Les Commissaires aux comptes  
 

ECR International  EICI  
Charles AÏE  Aka HOBA  

Expert Comptable Diplômé Expert Comptable Diplômé 
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